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La Feuille imprimée qui vous a été dénoncée par un de Mef-

fieurs, & dont vous nous avez chargé de vous rendre compte
eft un Décret des Inquifiteurs de Rome, qui condamne une

Ordonnance & Injlruction Paflorale de M. l'Evèque de

Solfions , au fujet des Afiertions extraites par le Parlement ,

des Livres ,Thefes, Cahiers, composés, publiés & dictés par
les J efuites.

A ij

Extrait des Regijlres du Parlement.'

U R les Requifitions verbalement faites par le

Procureur Général du Roi, lequel a dit :

MESSIEURS,

A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT,
Du troifieme Juin milfept cens foixante-trois,

Qui fupprime un Décret de l’Inquifition de Rome,
du 13 Avril 1763.



Eil vain l'éminente piété & la pureté de la Doctrine de ce
Prélat illuftre , lui ont-elles concilié l'amour & le refpect des
Peuples, l’eftime & la vénération du Clergé dont il eft un®
des vives lumièresj fes vertus, fes talens & fa dignité n’ont
pu le garantir de la cenfure d’un Tribunal auffi irrégulierdans fes Procédures, qu’inhabile à la Jurifdiction qu’il veut
s’arroger.

L’inquifition doit fa naifTance aux prétentions ambitieufesde la Cour de Rome, que nous n’avons garde de confondre
arec les droits facrés du Saint Siégé : Nous relpeclerons tou-
jours dans ceux-ci la prééminence de la Chaire de Saint Pier-
re , la puiffance du Chef de l’Eglife, l’autorité du Pere coin-*
mun des Fideles.

Mais ce n’eft point au Saint Siégé, c’efl à la Cour de Rome
qu’appartient la Congrégation des Inquifiteurs} ce Tribunaln’eft pas moins étranger à l’Eglife, qu’au Royaume de Fran-
ce ) le titre pompeux dont il fe pare, incapable de lui donnerdes droits qu’il ne fauroit avoir, ne fert qu’à annoncer fatémérité de prétendre à l’infpection de tous les Empires Chra*
tiens, facra Congregatio Cardinalium , in tota RepublicaChrijliana , Inquifitorum generalium , &c. Sa forme de pro-céder, en découvrant l’irrégularité de fa Jurifdiclion chiméri-
que, en décéle l’illégitimité & l’incompétence.Nulle citation devant lui n’offre au prétendu Accufé les
moyens de fe défendre j nulle information légale ne précédéfes jugemens j des vues politiques les préparent & les con-fomment.

L’Ordonnance de M. de Soiffons efl dénoncée à l’Inquifr-tion , & fur une cenfure vague de quelques Théologiensqu’on allègue , mais qu’on ne rapporte pas, la Congrégationdes lnquifiteurs prononce un jugement : Auditis cenfurisTheologorum , ad idfpecialiter deputatorum, Inftruclionem
pmfatam prohibet & damnat. Reconnoîtroit-on dans une
condamnation auffi indéterminée le caractère d’un Tribunal
Eccléfiaftique , dont l’objet principal doit être d’inffruire &de corriger en même temps.



Queleft donc le vice que les Inquifiteltrs ont cm appercevoir
dans l’Ordonnance de M. de Soiflons ? N’ofent-ils l’avouer ?

Eft-ce l’attention de ce fage Pafteur à éloigner fou Troupeau
des pâturages venimeux ? Eft-ce fon exactitude à marcher fur

les traces des Apôtres, & à ne vouloir chercher les princi-
pes de la bonne Morale , que dans les exemples & la parole
de Jefus-Chrift ? Improuveroient-ils la vigilance d’un Eve-

que à prémunir les Peuples confiés à fa follicitude, contre les

fophifmes de ces Cafuiftes complaifans , ingénieux à légitimer
le crime , & dont la Morale dangereufe, comme le remarquoit
le Clergé de France en 1641 , tend moins à corriger les

péchés , qu’à les faire commettre ? On ne fauroit le penfer -,
cherchons donc ailleurs l’objet du Décret des Inquifiteurs.

On ne peut le trouver que dans l’attachement qu’a toujours
montré M..de Solfions à la Doctrine du Clergé de France,
fur les droits de la Royauté , Doctrine qui en aflurant aux

Papes leur pouvoir légitime, conferve à l’Eglife toute fon

autorité, à nos Monarques l’entiere indépendance de leur

Couronne, & veille à la fureté de leur Perfonne facrée.

C’eft dans la tradition des Peres, dans l’exemple des Saints,
& dans la parole de Dieu même , que le Clergé de France a

puifé cette Doctrine précieufe. Quelles contradictions n’eut-il

pas à efluyer de la part de la Cour de Rome , lorfqu’il la publia
en 1682 ! C’eft dans les mêmes fources que M. de Soiftons a

puifé les mêmes fentimens & le même zele , pou voit-il éviter

la même improbation ? Les tentatives de Rome, pour ufurper
une Puiflance qu’elle n’a pas, ne celferont - elles donc ja-
mais ?

Combien de fois le Miniftere public s’cft-il vu obligé de

combattre les entreprîtes de l’Inquifition Romaine ? Tribunal
odieux , non-feulement aux Hérétiques qu’il traite avec tant

de cruauté , mais encore aux Catholiques qu’il perfécute fi

fouvent \ aux Magiftrats & aux Evêques , dont il cherche à

énerver l’autorité & à ralentir le zele : il n’eft point de moyens
qu’il n’adopte pour parvenir à fes fins. C’eft par cette raifon que
les Pays d’Inquifition font les plus fertiles en Cafuiftes relâ-
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cliés j la flexibilité cîe leur Morale efl plus propre que toute
autre à s’adapter aux fyftêmes politiques qui conflituent l’ef-
fence de ce Tribunal.

Ne foyons donc plus fl furpris de le voir s’élever contre un

Evêque trop attaché à fa Patrie , à fon Roi, & aux Vérités
fainies de la Religion , pour garder aucune efpece de ména-

gemens avec les Fauteurs de la Morale corrompue. Ces
Ennemis de l’Etat qu’ils troubloient , de l’Evangile qu’ils
travefliffoient, ont fans doute plus de part qu’on ne penfe
au Décret rendu contre l’Ordonnance de M. de Soiffons.

Mais quelle que puifle être la force des relions que leurs
intrigues favent mettre en œuvre, auroit-on dû s’attendre ,

dans un flecle aulfl éclairé , qu’une Congrégation de Cardi-
naux ne rougit pas de fe prêter à leurs vues ? C’eft pour
entretenir le Fanatifme de quelques efprits foibles & peu
inftruits, qu’on a tenté de répandre en France des exemplai-
res du Décret hazardé par l'Inquifltion j il n’efl donc pas
fans objet, comme il efl fans motif.

Pouvez-vous, Messieurs, faire un plus digne ufage
de l’autorité qui vous efl confiée, qu’en le repouffant au delà
des Monts. Rendez inutiles, par votre Arrêt, les efforts d’un
Tribunal-étranger-, fliccàtniî dans les premiers flecles cle l’E-
glife , érigé par ï’ambitioûjqui en traça le plan , foutenu par
l’hypocrme qu’il produit ,\& par l’ignorance qu’il fomente.

'Tels font leV motifs des Conclufions que nous laiffons
parécrit. \

f

Le Procureur Général du Roi retiré :

V U ledit Décret de l’Inquifltion du 13 Avril 1763 , com-

mençant par ces mots : Cum ddata fuerit, &c. enfeittble les
Conclufions du Procureur Général du Roi :

LA COUR, toutes les Chambres affemblées, a ordonné
& ordonne que ledit Décret fera & demeurera fupprimé 3 en-

joint à tous ceux qui en ont des Exemplaires de les rapporter
au Greffe de la Cour dans huitaine de la publication du pré-
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fent Arrêt, poür y être pareillement fupprimés, Si ce fous

peine de mille livres d’amende , Si autres arbitraires : A fait
& fait défenfes, fous les mêmes peines ,

à tous Imprimeurs ,

Libraires, Colporteurs & autres Perfonnes , de retenir , im-

primer , vendre, débiter ou diflribuer en aucune maniéré

aucuns Exemplaires duditDécret, ou de tout autre émané de

l’Inquifition.
Ordonne ladite Cour que le préfent Arrêt fera lu , publié,

imprimé & affiché par-tout où befoin fera ,
& que Copies

d’icelui , dûement collationnées , feront envoyées aux Baillia-

ges & Sénéchaulfées du Reffort } pour y être lues , publiées ,

enrégiflrées & affichées à la diligence des Subflituts du Procu-
leur Général du Roi, qui en certifieront la Cour dans le

mois. PRONONCE’ à Touloufe, en Parlement, le 3‘juin
1763. Collationné , CARRIERE cadet. Controîlé, YeRLHAC.

Mo/ifieur DE B A S T A RD , Rapporteur,

Collationné par nous Ecuyer , Confeiller-Secrétaire du
Roi , Maifon , Couronne de France, Audiencier en



 


